
Service éducatif des Archives départementales du Var

Dossier enseignants

DOSSIER PÉDAGOGIQUE SUR L’ACCESSION PAR LES
FEMMES AUX DROITS DE VOTE ET D’ÉLIGIBILITÉ

Les grands objectifs du dossier pédagogique que tu vas accomplir sont les suivants :
- comprendre pourquoi les femmes françaises ont obtenu  le droit de vote en 1944, alors que le pays est
toujours occupé, que la guerre fait toujours rage.
- comprendre comment le droit de vote des femmes doit permettre de  refonder une République nouvelle plus
sociale  et  plus  démocratique  après  les  heures  sombres  de  l’Occupation,  du  régime  de  Vichy  et  de  la
Collaboration.

Document 1 :
Affiche de l’Union française pour le suffrage des femmes (Archives départementales de l’Isère 10 FI 194)

1) Quelle inégalité dénonce cette affiche ? Pourquoi cette inégalité est-elle une injustice ?

Cette affiche dénonce l’inégalité suivante : les femmes n’ont pas le droit de voter. 
Cette inégalité est une injustice car les femmes sont privées de ce droit comme les voleurs, les assassins et les
fous alors que ce sont elles qui s’occupent notamment de l’éducation des enfants. 



Document 2 : Extrait de l’ordonnance du 21 avril 1944

Article 9     :
Dès l'installation de la municipalité ou de la délégation spéciale, l'administration communale entreprend la 
révision ou la reconstitution des listes électorales et procède à l'inscription sur ces listes des femmes devenus 
électrices.

Article 17   :
Les femmes sont électrices et éligibles dans les mêmes conditions que les hommes.

Article 21   :
Nul département n'élit moins de deux délégués. Les femmes sont électrices et éligibles dans les mêmes 
conditions que les hommes. Les élections ont lieu en principe dans chaque département dans le même temps 
que les élections aux assemblées municipales et cantonales.

2) Quel texte a donné le droit de vote aux femmes ? (doc.2) Quand ? Pourquoi cette date peut-elle surprendre
au regard de la situation politique de la France à ce moment-là ?

C’est l’ordonnance du 21 Avril 1944 prise par le GPRF dans ses articles 9, 17 et 21. 
Cette date est surprenante car la France est toujours occupée par l’armée allemande qui maintient le régime
de Vichy et le Maréchal Pétain. La 2GM est encore loin d’être terminée. 



1- Les femmes dans la Résistance :

Document  3 :  Rapport  de  police  relatant  une
manifestation  de  protestation  de  femmes  de
requis (ADV 1W88)

1) Présente le document (nature, date, auteur, destinataire,  sujet)

Ce document est un rapport de police écrit par le Directeur de la police d’État de Toulon-La Seyne au Préfet
du Var le 19 Février 1943. Ce rapport concerne le départ de travailleurs volontaires et requis vers l’Allemagne.

2) Quel est donc le contexte historique ? Quelle loi vient d’être mise en place ?

Le régime de Vichy du Maréchal Pétain collabore avec l’Allemagne d’Hitler qui occupe désormais l’ensemble
du territoire. La loi sur le Service du Travail Obligatoire (STO) vient d’être instaurée. (16 Février 1943)

3) Avec tes mots, résume en quelques lignes la scène décrite.

A la gare SNCF de Toulon, au moment du départ des convois emmenant les travailleurs volontaires et requis
pour l’Allemagne, les familles de ces derniers et notamment les femmes ont bruyamment manifesté leur
opposition et leur colère. 

4) Pourquoi peut-on parler d’un acte de résistance ?

Elles  ont  crié  des  slogans  clairement  hostiles  au  régime  de  Vichy,  à  l’occupant  et  à  la  politique  de
Collaboration : « Vous n’avez pas honte d’envoyer des Français en Allemagne ». 



Document 4     :Tract pour une manifestation de ménagères (Archives du Var)

1) A qui ce tract s’adresse-t-il ? Par qui ce tract a-t-il été écrit ?

Ce  tract  s’adresse  aux  mères  de  famille  habitant  à  Draguignan.  Ce  tract  a  été  écrit  par  plusieurs
organisations clandestines : le Parti communiste Français, le Front National, la CGT, les Femmes de France et
le Mouvement de Libération Nationale.  

2) Que dénonce ce tract ?

Ce tract dénonce le rationnement et les pénuries des produits alimentaires de base (pain, viande, légumes
notamment) .

3) Qui dénonce ce tract ? (3 réponses attendues)

Ce tract dénonce : - le régime de Vichy (« le gouvernement de Vichy »),
- les miliciens de la Milice (violente organisation paramilitaire au service de Vichy),
- l’occupant allemand qui fait pression sur le gouvernement de Vichy.

4) Selon toi, cet appel à manifester a été lancé pour le 12 Juillet 1942 ou le 12 Juillet 1943 ?
Justifie ta réponse à l’aide du document et de tes connaissances personnelles.

Cet appel à manifester a été lancé pour le 12 Juillet 1943.
D’abord, car la Milice a été créée en Janvier 1943. Ensuite car l’Allemagne a essuyé sa première très lourde
défaite sur le front de l’est contre l’URSS de Staline lors de la bataille de Stalingrad (été 1942, Janvier 1943).
C’est seulement à partir de 1943 que les Allemands sont « privés du blé de l’Ukraine ». 



Documents 5     : Article du journal «Résistance» (12/9/1944) 
Document 6   : Article du journal «Le brignolais» (9/9/1944)

1) Après avoir lu attentivement ces deux documents, établis la liste des actions de résistance effectuées par les
femmes pendant la Seconde Guerre mondiale

- agent de liaison, transmission des
ordres,
- transport et distribution de tracts

-renseignements, 
- financement
- collecte de nourriture, de
 vêtements et de médicaments,

- hébergement et cache de
 résistants,
- refus de nouer des relations avec
les occupants

2) D’après ces deux documents, les femmes qui se sont engagées dans la résistance avaient-elles un profil
particulier ?  Justifie ta réponse.

Non,  les  femmes  résistantes  comme  les  résistants  en  général  n’avaient  pas  de  profil  particulier.  Elles
pouvaient venir de tous milieux et appartenir à toutes les catégories d’âge. « Qui étaient-elles ces femmes ?
L’employée de poste, la dactylo, la femme d’un prisonnier, le professeur ». 
3) Quels risques prenaient-elles ?

Elles  ont  pris  des  risques  immenses  qui  pouvaient  les  conduire  à  la  mort.  Beaucoup ont  été  arrêtées,
notamment par la Gestapo. 
4) D’après le document 8 ci-dessous, quelle personnalité politique a joué un rôle majeur pour que les femmes
obtiennent le droit de vote ?

Le général De Gaulle. 



Synthèse : en une ou deux phrases, explique pourquoi les femmes ont obtenu le droit de vote en 1944 lors de la
Libération de la France ?

Les  femmes  ont  obtenu  le  droit  de  vote  en  1944,  à  la  Libération,  en  reconnaissance  des  actions  de
résistances qu’elles ont accompli pendant la guerre, au péril de leur vie. De Gaulle et le gouvernement du
GPRF sont issus de la Résistance et ont voulu récompenser le rôle des femmes dans la Libération de la France
et leur contribution à sauver l’honneur du pays.

2 – Le droit de vote des femmes pour une République plus sociale.

Document 7 : Affiche en faveur de l’accession au droit de vote et d’éligibilité des femmes [1925]

1) Présente ce document (nature,
commanditaire, date)

Ce document est une affiche commandée
par l’association féministe : la société pour
l’amélioration  du sort  de  la  femme.  Elle
date de 1925.

2)  Quelle  est  l’attitude  de  la  femme
représentée sur cette affiche ? Pourquoi selon
toi ?

Cette femme a la coupe de la flapper, de
« la garçonne », mais elle semble triste et
déçue. Elle n’a pas le droit de voter donc
elle  n’a  pas  le  pouvoir  de  s’exprimer  et
d’agir comme les hommes. 

3) Quel est le caractère dominant des arguments avancés pour le droit de vote des femmes (entoure la bonne
réponse):

- moraliser la société ; égalité hommes/femmes ; l’exercice du pouvoir.

4) Après avoir lu les deux articles du journal Résistance suivants (documents 8 et 9) : « Les femmes voteront »
et Femmes MLN : nos buts signé la Vestale, complète le tableau ci-dessous en relevant les arguments avancés
pour le droit de vote des femmes qui correspondent à l’affiche ci-dessus (doc.7).



Documents 8     : Article du journal «Résistance» (1er/11/1944)

Document 9     : Article du journal «Résistance» (10/01/1945)

Documents Arguments en faveur du droit de vote des femmes.

Doc.7  Affiche
en  faveur  de
l’accession  au
droit  de  vote  et
d’éligibilité  des
femmes.

Éviter la guerre Protéger
l’enfance

Améliorer
l’hygiène et

supprimer les
taudis (= mal

logement)

Endiguer
l’immoralité

combattre
l’alcoolisme

Réformer le
code civil

Réaliser  la  vie
moins chère.

Doc.8  Article
« les  femmes
voteront ».

-« Unir les
 hommes »

-« Soins  aux
nourrissons », 
-« éducation des
enfants »

- « Hygiène »
- « Salubrité »

-« Foyer
agréable  et
sain »

-« Travail,
propriété,
succession,
maternité ». 

-«l’organisation
du
ravitaillement »

Doc.9  Article
signé la Vestale

- « lutte  contre
la  guerre,  pour
la paix », 
-  « faire  aimer
les Français »

-  « Enfants  FFI,
orphelins »

« Lutte  contre
les  fléaux
(Taudis) »

« Lutte  contre
les  fléaux
(alcoolisme,
prostitution,
tuberculose) »

-« Droits sociaux
de la femme
(statuts
matrimoniaux,
capacité  de  la
femme
mariée)»

-  « Coût  de  la
vie,
ravitaillement ».



Document 10     : Affiche de l’Union des femmes françaises
du Var (1945)

5) Présente ce document (doc.10).

Ce document est une affiche de l’Union des Femmes Françaises
(UFF) du Var de 1945. 

6) Quelle est la principale information annoncée par ce document.

Cette organisation féminine a récupéré plus de 2 millions de
francs  pour  les  consacrer  à  son  service  social  (ex. :  aide  à
l’enfance). 

7) Ce document  confirme-t-il  les  trois  documents  précédents  concernant  le  rôle  de la  femme ?  Justifie  ta
réponse.

Oui. L’UFF consacre l’essentiel de son argent à des activités sociales liées à l’enfance, la famille, la santé, etc. 

8) Complète ce tableau récapitulatif sur les grandes associations féminines qui se sont battus pour le droit de
vote des femmes. :

Associations féminines Appartenance politique Actions, époque, figure Document(s)

Société pour 
l’amélioration du sort de 
la femme

Républicaine,
proche du parti radical

Première  association  féministe  créée
en 1866 par Maria Desraimes, Louise
Michel,  André Léo,  les sœurs  Reclus,
etc).  

Doc.7

FLN MLN Mouvement  de  tendance
gaulliste

Mouvement de résistance pendant la
2GM.

Doc.9

UFF Parti communiste français Mouvement de lutte pour l’égalité des
droits  avec  les  hommes  aux  niveaux
politique et économique. 
Marie-Claude Vaillant-Couturier.

Doc.10

9) En une ou deux phrases, explique pourquoi accorder le droit de vote aux femmes doit permettre de fonder
une nouvelle République, plus sociale.

Le droit de vote des femmes devait permettre de refonder une République plus sociale. En effet, les femmes
sont considérées comme plus sensibles aux questions sociales. Intégrer les femmes au corps électoral mais
aussi à la prise de décision devaient permettre de donner une coloration plus sociale à la République, plus à
l’écoute des besoins de l’enfance, des pauvres et des indigents.



3 – Le droit de vote des femmes pour une République plus démocratique

a- Des oppositions fortes

Document 11 : dessins du canard enchaîné (18 avril et 17 octobre 1945)

1) Présente et décris rapidement ces deux documents ?

Ces deux documents sont deux dessins issus de l’hebdomadaire satirique paraissant le mercredi le Canard
enchaîné. Ces dessins datent respectivement du 18 Avril et du 17 Octobre 1945 autrement dit de l’année où
les femmes françaises ont voté pour la première fois. Dans le premier, des femmes discutent avec un prêtre
(leur curé ?) avant d’aller voter. Dans le second des femmes s’initient à l’acte de voter sous le regard et la
surveillance d’hommes d’église.

2) Explique l’interrogation de la dame dans le dessin de gauche : « Pour qui faut-il que je dévote ? »

Le dessinateur fait un jeu de mots avec le terme dévot. Un dévot est une personne très pieuse, très religieuse.
Ces femmes demandent pour qui elles doivent voter à un prêtre en qui elles ont toute confiance. 

Un dévot est une personne très pieuse, très 
attachée à la religion. 



Document 12     : Article du journal «Le
Brignolais» (14/10/1944)

3) Quelle est la tonalité de cet article ? (doc.12)
Entoure les bonnes réponses.

Railleur  –  naïf  –  admiratif  –  moqueur  –
ironique – enthousiaste – sarcastique

4) Pourquoi l’auteur écrit-il  qu’il voudrait être
« boucher,  ou  charcutier,  ou  épicier »  pour  se
présenter au élections ?

L’auteur écrit qu’il voudrait être « boucher, ou
charcutier,  ou épicier »  car il  pense que ces
professionnels  pourraient  facilement
s’attacher  le  vote  de  leurs  clientes  en  les
servant généreusement. 

5)  Que  pense  l’auteur  du  droit  de  vote  des
femmes ?

L’auteur  est  contre  le  droit  de  vote  des
femmes. Il pense qu’elles ne sont pas capable
de  réfléchir  et  de  prendre  une  décision
politique par elle-même.

6) D’après ces documents, quels étaient les principaux arguments des opposants au droit de vote des femmes ?

Les principaux arguments des opposants au droit de vote des femmes sont les suivants. D’abord, les femmes
sont soupçonnées d’être sous l’influence de l’Église. Ensuite, elles sont accusées de ne pas avoir les capacités
intellectuelles et le goût des affaires politiques et d’être faciles à acheter. 



b- Avant de voter, un nécessaire besoin de formation

Document 13     : Article du journal «Le Brignolais» (02/12/1944)

Document 14     : Article du journal «Le Brignolais» (01/11/1944)

1) Relève dans l’article du journal «Le Brignolais» (doc.13), la grande interrogation concernant le vote des
femmes, mis en avant par les femmes elles-mêmes ?

La  grande  interrogation  concernant  le  vote  des  femmes,  relayée  par  les  femmes  elles-mêmes,  est  la
suivante :  « Combien d’entre nous ont-elles reçu une éducation politique suffisante pour leur permettre
d’exprimer leur vote sans être influencées ? » 

2) D’après tes réponses précédentes, quelle institution est soupçonnée d’avoir une trop forte influence sur les
femmes?

L’Église catholique est soupçonnée d’avoir une trop forte influence sur la conscience politique des femmes. 

3) D’après ces deux documents (doc.13 et 14), quelles structures se sont chargées de donner une éducation
politique aux femmes ? Comment ?

Les partis politiques (doc.13) comme le parti socialiste mais aussi le PCF, etc. 
Les organisations issues de la Résistance comme le comité des femmes de la Libération Nationale. 
Les journaux, souvent liés à des partis politiques 



4) Surligne dans l’article du journal Résistance (doc.14), cinq grandes thématiques abordées.
5) Que peut-on en déduire sur les conséquences du droit de vote des femmes sur l’instruction des filles, à
l’école de la République ?

Avec l’obtention du droit de vote, l’école de la République doit nécessairement adapter ses programmes et ses
enseignements à destination des filles pour leur permettre de devenir des citoyennes éclairées, capable de 
voter en leur âme et conscience. 

c- Le droit de vote des femmes une avancée démocratique

Document 15     : affiche électorale pour les élections municipales de 1945

1)  Pourquoi  les  élections  municipales  du  29  Avril  1945 sont-elles  historiques ?  Entoure  sur  cette  affiche
électorale, deux expressions qui justifient ta réponse.

Le 1er tour des élections municipales du 29 Avril 1945 est historique car pour la première fois les femmes 
françaises exercent leur droit de vote. Les expression qui justifient ma réponse sont : « Citoyens, citoyennes »,
« Français et Françaises ». 

2) Selon le texte de cette affiche, quel est l’enjeu politique majeur de ces élections ?
L’enjeu politique majeur de ces élections, selon cette affiche, est de défendre la République et la démocratie
issues de la Résistance. Il s’agit de faire barrage aux fascistes et aux tenants de la Collaboration. 

3)  Selon ce  document,   comment  les  femmes  peuvent-elles  contribuer  à  écarter  le  danger  qui  menace  la
République ?
Les femmes peuvent contribuer à écarter le danger en votant et en sensibilisant leurs proches sur la nécessité



de voter pour les listes républicaines. 

Document 16     : Rapport de police pour un meeting électoral en avril 1945

1) Quelle est la nature de ce document ?

Ce document est un rapport de police concernant un meeting électoral dans le cadre de la campagne des
élections municipales d’Avril-Mai 1945, rédigé par le commissaire principal aux renseignements généraux à
Draguignan et adressé au préfet du Var, en date du 25 Avril 1945.  

2) Comment s’appelle la femme qui prend la parole au cours de ce meeting électoral dans le cadre de la
campagne des élections municipales d’Avril 1945 ?

La femme qui prend la parole au cours de ce meeting est Mme Meguy, membre de l’UFF.



3) Classe les différentes revendications qu’elle porte dans le tableau ci-dessous :

Dans le domaine législatif
(code civil)

Dans le monde du travail Dans la vie quotidienne Dans  l’éducation  et  les
loisirs

Réforme  de  la  loi  sur  le
divorce,  de  celle  sur  la
constatation de l’adultère.

À  travail  égal,  salaire
égal  entre les hommes et
les femmes. 

Création de crèches pour
la  garde  des  enfants  en
bas âge. 

Construction  d’écoles,
accès  aux  sports  et  aux
loisirs pour tous et toutes.

4) Quel est l’objectif commun de l’ensemble de ces revendications ?

L’objectif commun de l’ensemble de ces revendications est d’atteindre l’égalité Hommes/Femmes dans tous
les domaines de la société (politique, économique, civil, culturel, éducatif, etc). 

Document 17     : Affiche de l’Union des femmes françaises du Var (1945)

1) Présente ce document.

Cette affiche date de 1945. Elle a été commandée par l’association féminine et féministe, proche du PCF :
l’UFF (Union des Femmes Françaises). Elle a été réalisé dans le cadre des premières élections auxquelles
les femmes avaient le droit de participer. Elle s’adresse aux femmes. 

2) Fais correspondre les descriptions ci-dessous avec les numéros du croquis de l’affiche :

a- une main de femme, les ongles manucurés, tient une enveloppe avec son bulletin de vote, qu’elle s’apprête à glisser dans l’urne  2
b- le slogan de l’Union des femmes françaises pour les élections de 1945 : « Votez femmes, femmes votez ».             4
c- Marianne, l’allégorie de la République, portant son bonnet phrygien, symbole de liberté.                                    1
d-des colombes stylisées (?) symbolisant la paix retrouvée.             3
 
3) Explique avec tes mots les deux messages portés par cette affiche.

Cette  affiche  encourage  les  femmes  à  utiliser  massivement  leur  nouveau  droit  et  à  ne  pas  s’abstenir
(« Femmes, votez. »).  Le propos de cette affiche va plus loin encore car elle préconise aux femmes, aux
citoyennes, de voter pour les candidates femmes (« Votez femmes »). Cette affiche a donc un engagement



politique et féministe fort. 

4) En une ou deux phrases, explique pourquoi le droit de vote des femmes a permis de fonder une République
plus démocratique ?

Le droit  de vote des femmes a permis de fonder une nouvelle République plus démocratique puisqu’il  a
permis d’élargir la démocratie en France. La démocratie est le système politique dans lequel le pouvoir
appartient au peuple (qui l’exerce le plus souvent par le vote). Une absurdité est ainsi gommée, les femmes
rejoignent le peuple et en votant participent à l’exercice de la souveraineté. 

4 - focus sur les élections de 1945 dans le Var

Document 18     : Article du journal
« La liberté
du Var » (02/05/1945)

1) Choisis une liste de candidats aux
élections  municipales  de  Toulon.
Compte le nombre de candidats par
liste  puis  surligne  le  nom  des
candidates femmes dont tu es sûr(e).
Combien en as-tu trouvé ?

36 candidats par liste

Ex. :- la liste Socialiste
6 candidats sont des femmes

-  la  liste  d’Union  Patriotique
Républicaine Antifasciste
6 candidates minimum

-  la  liste  du  Mouvement
Républicain Populaire
6 candidates minimum

-  la  liste  du  Mouvement  de
Libération Nationale
6 candidats minimum

2) Quel pourcentage des candidats les femmes représentent-elles ? Que peux-tu en conclure ?

Les femmes représentent au moins 17 % des candidats de chacune des listes qui participent aux élections
municipales de 1945.
La 1ère femme est en 6 ème position sur la liste Socialiste, en 5 ème position sur la liste du Mouvement
républicain populaire mais en 3ème position sur la liste d’Union Patriotique Républicaine Antifasciste et sur
la liste du Mouvement de Libération Nationale. 

Les femmes occupent une place secondaire mais non négligeable lors de ces premières élections où elles
peuvent participer. Dans toutes les listes, les femmes occupent près de 20 % des candidatures. Dans toutes les
listes des femmes sont en position d’être élues et sont élues.Malheureusement, ce sont aux élections suivantes



que la place de femme, au lieu de s’accroître, aura longtemps tendance à se réduire. 

Document 19     : Article du journal « La liberté du Var » (30/04/1945)

3) Quelle est la nature et la date du document ci-contre ? Que nous raconte-t-il ?

C’est  un  article  de  journal  daté  du  30  Avril
1945. 
Le journaliste s’appelle Victor Petit, il travaille
pour le quotidien La Liberté du Var.

4) Que nous rappelle l’auteur,  dans les premières
lignes, concernant le contexte de cette journée de
vote ?

Cette  journée  de  vote  pour  le  1er tour  des
élections  municipales  se  déroule  alors  que  la
guerre n’est toujours pas terminée, l’Allemagne
n’a pas encore capitulé. 

5) D’après ce document, les femmes se sont-elles emparées de leur nouveau droit politique ou se sont-elles
massivement abstenues ? Justifie ta réponse.

Les femmes ont massivement voté, elles « ont répondu chaleureusement au premier appel que la France
nouvelle leur avait lancé ». 

6)  Relève  deux  passages  qui  montrent  la  condescendance  du  journaliste  vis-à-vis  des  femmes,  reflet  des
mentalités de son époque.  

Les passages montrant la condescendance du journaliste vis-à-vis des femmes sont nombreux :
- « On a, souvent aussi, voté par couple : la femme suivant le mari, le père conduisant la fille, l’aïeule
conduite par le petit-fils »
- « Elles feront mieux la prochaine fois ».

7) Pourquoi cette journée du 29 Avril 1945 est à la fois une journée ordinaire et extraordinaire, en tout cas dans
le Var?



Cette journée est historique car pour la première fois les femmes françaises exercent le droit de vote et
d’éligibilité.Mais  cela  se  passe  sans  effusion,  sans  solennité,  sans  enthousiasme  selon  la  plupart  des
documents dont nous disposons dans le Var. 

Complète  cette  grille  de mots  croisés  à  l’aide de ton parcours  dans  l’exposition en ligne sur    «     1944,  les
femmes obtiennent le droit de vote et d’éligibilité en France     »     :



1944, les femmes obtiennent le
droit de vote des femmes

Complète cette frise chronologique à l’aide des
propositions suivantes :

- 29 avril 1945

- Mise en place du STO (Service du Travail 

Obligatoire) par le régime de Vichy

- 15 mars 1944

- Débarquement de Normandie, début de la 

Libération de la France continentale par les 

Alliés

- 21 Avril 1944
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